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La direction générale de la
Comptabilité publique et
du trésor, placée sous la tu-
telle du ministère du Bud-
get et des Comptes
publics, a un rôle fonda-
mental dans l'organisation
de la comptabilité pu-
blique. 

D'UNE manière générale,la comptabilité publiquepeut se définir comme l'en-semble des règles juri-diques et des systèmescomptables qui gouver-nent et retracent les opéra-tions financières desorganismes publics. Enréalité, la dénomination"Comptabilité publique"recouvre une grande diver-sité de systèmes compta-bles, propres au type decollectivités publiquesconcernées (Etat, collecti-vités territoriales, agencesou établissements publicsnationaux et locaux...).C'est, à l'évidence, la raisond'être de la direction géné-rale de la Comptabilité pu-blique et du trésor(DGCPT), une entité du mi-nistère du Budget et desComptes publics. Les mé-canismes essentiels de lacomptabilité publique ontété conçus au cours du 19esiècle, de manière à répar-tir la responsabilité des re-cettes et des dépensesentre deux catégoriesd'agents : les ordonnateurset les comptables.Au Gabon, la DGCPT a pourmissions de traiter, sanspréjudice des compétencesdévolues aux autres admi-nistrations en la matière,les questions relatives à lacomptabilité publique, àl’exécution du budget del’Etat, des collectivités lo-cales et des établissementspublics, ainsi qu'à la ges-tion de la trésorerie del’Etat. 
« La réalisation des opéra-

tions de dépense et de re-
cette comporte, dans la
comptabilité, deux grandes
phases. La première est ad-
ministrative. Au cours de
celle-ci, il est pris une déci-
sion. La seconde est comp-
table. C'est au cours de cette
phase que s'effectue le paie-
ment de la dépense ou le re-
couvrement de la créance»,explique un responsable deDGCPT.
MOBILISATION DES RES-
SOURCES. Celui-ci ajoutequ'en matière de compta-bilité publique, cette admi-nistration est notammentchargée d’élaborer, en liai-son avec les autres entitéscompétentes, un cadreconceptuel relatif à l’orga-nisation de la comptabilitéde l’Etat, des autres orga-nismes publics ainsi qu’auxconditions de sa mise enœuvre. Ensuite, elle définit, en re-lation toujours avec les au-tres administrationscompétentes, des méca-nismes destinés à garantirla régularité, la sincérité, la

clarté et l’exhaustivité desinformations relatives à lagestion financière de l’Etatet des autres organismespublics.Ce n'est pas tout, d'autantqu'elle est aussi chargée de
«passer les écritures de fin
d’année permettant de
dresser les comptes annuels
de l’Etat et des autres orga-
nismes publics, après cen-
tralisation des opérations
du budget général, des bud-
gets annexes et des comptes
spéciaux du Trésor. De pro-
duire également le compte
général des comptables de
l’Etat; d’étudier et de défi-
nir, en relation avec les au-
tres administrations
compétentes, les normes
auxquelles les opérations de
recettes et de dépenses de
l’Etat ou d’autres orga-
nismes publics doivent sa-
tisfaire pour être admises
en exécution par les comp-
tables publics», détaillenotre source.A la lumière de ces explica-tions, l'on peut mesurerl'importance de cette ad-

ministration par rapport àla tenue des comptes pu-blics. Car, la DGCPT a aussipour missions de partici-per à l’élaboration des pro-jets de textes à caractèrefinancier; de diffuser etsuivre l’application desnormes comptables dansles administrations pu-bliques; d'assurer la gardeet la conservation desfonds et valeurs apparte-nant ou confiés à l’Etat etaux autres organismes pu-blics; de conserver lespièces justificatives detoutes les opérations; demettre en état d’examen etd'assurer la reddition descomptes publics; de tenir lacomptabilité de l’Etat etdes autres organismes pu-blics; d'effectuer l’intégra-tion comptable desopérations effectuées parles comptables du réseaudu Trésor et d'assurer lesecrétariat permanent duConseil national de lacomptabilité.La direction générale de laComptabilité publique et

du trésor est engagée dansl’exécution du budget del’Etat, des collectivités lo-cales et des établissementspublics. A ce titre, elle estchargée de définir, enconcertation avec les au-tres administrations com-pétentes, les stratégies demobilisation des res-sources ou de maîtrise desdépenses de l’Etat et desautres organismes publics;de prendre en charge, re-couvrer les ordres de re-cettes et effectuerl’encaissement des droitsau comptant et des pro-duits de toute nature dontla perception a été réguliè-rement autorisée au profitde l’Etat, des comptes spé-ciaux du Trésor, des collec-tivités locales et desétablissements publicsdont elle assure le servicefinancier, en liaison avecles autres administrationscompétentes.
COORDONNER ET ANI-
MER. Exécuter, par elle-même ou par un tiers, pourson compte, l’ensemble des

opérations de recettes etde dépenses du budget gé-néral de l’Etat, des budgetsannexes et des comptesspéciaux du Trésor dontelle est assignataire estl'autre tâche qui incombe àla DGCPT. Tout commeexercer avant paiement lecontrôle de la régularitédes dépenses mises à lacharge de l’Etat et des au-tres organismes publics, ouproduire, concurremmentavec les autres administra-tions concernées, les don-nées financièresnécessaires à l’élaboration,à l’exécution et au contrôledes lois de finances; suivrel’évolution des ressourceset des emplois budgétaireset assurer la fonction deconseil financier et l’assis-tance aux ordonnateurs.Par ailleurs, la DGCPT estconcernée par deux autresdomaines. Le premier atrait à l'administration dela trésorerie pour laquelleelle est chargée d’assurerla gestion de la trésoreriede l’Etat en deniers et envaleurs; d’émettre les em-prunts publics et d’effec-tuer les placementséventuels dans le public ouauprès du système ban-caire des titres d’empruntdestinés à assurer l’équili-bre de la trésorerie, en liai-son avec les autresadministrations compé-tentes. De suivre aussil’évolution des ressourceset les emplois des opéra-tions de trésorerie et d’ef-fectuer la gestion descomptes des correspon-dants.Enfin, en matière d’admi-nistration générale, elles'occupe de coordonner etd’animer le réseau du Tré-sor; de gérer les ressourceshumaines et le patrimoine;d’élaborer le projet annuelde performance et le rap-port annuel de perfor-mance de son programme. Cette administration estdonc un maillon essentieldans la chaîne de la dé-pense publique.

DGCPT : une administration essentielle dans la chaîne 
de la dépense publique.
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La DGCPT est une entité du ministère du Budget et des Comptes publics.
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Sosthène Ossoungou Ndibangoye est le directeur général de la Comptabilité publique et du trésor.
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Cette administration est aussi essentielle dans le règlement 
de la dette intérieure, notamment.
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